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b) Résidants 

Article 33a, al. 1 
1Le Conseil d'Etat est chargé de prévoir un régime transitoire afin de prévenir les 
conséquences de l'entrée en vigueur de la présente loi, pour les résidants présents 
avant le 31 mars 2013 dans les EMS non signataires d'un contrat de prestations, et 
nécessitant une aide individuelle. Au titre du regroupement familial au sein d'un 
même EMS, les conjoints des résidants concernés bénéficient d'une aide 
individuelle. 
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